
VENTION POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES RÈGLES
ELATIVES AU TRANSPORT AÉRIEN INTERNATIONAL*

Signée à Varsovie le 12 octobre 1929

3résident du Reich allemand, le Président fédéral de la République
e, Sa Majesté le Roi des Belges, le Président des Etats-Unis du Brésil,
té le Roi des Bulgares, le Président du Gouvernement nationaliste de la
ue de Chine, Sa Majesté le Roi de Danemark et d'Islande, Sa Majesté
Egypte, Sa Majesté le Roi d'Espagne, le Chef d'Etat de la République
, le Président de la République de Finlande, le Président de la Répu-
nUçaise, Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des Terri-
tanniques au delà des Mers, Empereur des Indes, le Président de la
ue hellénique, Son Altesse sérénissime le Régent du Royaume de

Sa Majesté le Roi d'Italie, Sa Majesté l'Empereur du Japon, le
de la République de Lettonie, Son Altesse royale la Grande-Duchesse

nbourg, le Président des Etats-Unis du Mexique, Sa Majesté le Roi de
Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, le Président de la République de
.a Majesté le -Roi de Roumanie, Sa Majesté le Roi de Suède, le Conseil

uisse, le Président de la République tchécoslovaque, le Comité central
de l'Union des Républiques soviétistes socialistes, le Président des
'i du Venezuela, Sa Majesté le Roi de Yougoslavie;
at reconnu l'utilité de régler d'une manière uniforme les conditions du
a aérien international en ce qui concerne les documents utilisés pour ce

et la responsabilité du transporteur;
ýt effet ont nommé leurs Plénipotentiaires respectifs, lesquels, dûment

ont conclu et signé la Convention suivante:

CHAPITRE I

OBJETr-DÉFlINITIONs

ARTICLE 1ER

La Présente Convention s'applique à tout transport international de
s, bagages ou marchandises, effectué par aéronef contre rémunération.
)Plique également aux transports gratuits effectués par aéronef par une
'e de transports aériens.
Est qualifié "transport international", au sens de la présente Conven-
t transport dans lequel, d'après les stipulations des parties, le point de

le Point de destination, qu'il y ait ou non interruption de transport ou
demnent, sont situés soit sur le territoire de deux Hautes Parties Contrac-
li sur le territoire d'une seule Haute Partie Contractante, si une escale

Ue dans un territoire soumis à la souveraineté, à la suzeraineté, au
0u à l'autorité d'une autre Puissance même non Contractante, Le
t sans une telle escale entre les territoires soumis à la souveraineté, à la
eté, au mandat ou à l'autorité de la même Haute Partie Contractante
s considéré comme international au sens de la présente Convention.
Le transport à exécuter par plusieurs transporteurs par air successifs
constituer pour l'application de cette Convention un transport unique

été envisagé par les parties comme une seule opération, qu'il ait été
ous la forme d'un seul contrat ou d'une série de contrats et il ne perd

n 1917, le Canada a notifié le Gouvernement polonais qu'il adhérait à la Con-
confOrmité avec l'Article 38,
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